
  

 

  

  

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

 

Montreuil, le 12 juin 2024 

 

 

Réforme du GNR-agricole : ouverture de la plateforme 

transmettre à leur distributeur 

  

À la fin du mois de janvier dernier, le 

er juillet 2024, à faire appliquer dès la facturation le tarif réduit 
-TICPE) auquel les agriculteurs, mais également les exploitants forestiers, les viticulteurs ou 

les conchyliculteurs sont éligibles. 

  

Que va changer la réforme pour ces entreprises ? 

Pour obtenir le tarif réduit, ces entreprises doivent monter un dossier de demande de remboursement, 
 : par la charge administrative 

at. 

Avec la réforme, à compter du 1er juillet prochain, les mêmes entreprises pourront bénéficier du tarif qui 
leur est applicable dès la facturation par leurs distributeurs. La seule condition est de retirer plus de 10 % 

cole. 

 



Quels justificatifs faudra-t-il présenter pour obtenir ce tarif réduit ?

Les agriculteurs et plus généralement toutes les entreprises ayant des activités bénéficiant du tarif réduit 
devront pouvoir justifier de leur qualité. 

En cohérence avec la démarche de simplification portée par le Gouvernement, un dispositif simple et 
accessible a été retenu : les exploitants rempliront un formulaire en ligne et recevront par courriel, dès 
sa validation, une attestation. ansmise aux distributeurs 

 ces formulaires sont 
 : https://www.demarches-

simplifiees.fr/commencer/agricole-forestier-gnr-demande-identification 

 

 ? 

ravitaillement en GNR intervenant à compter du 1er 
changement de situation, elle est valable trois ans. 

 

Que se passe-t-  ? 

ans les conditions 
actuelles. Pour cette raison notamment, le guichet de remboursement demeurera ouvert, dans les 

 

 

-il des distributeurs ? 

ation interne à ce dispositif 
dès que possible dans la perspective du 1er juillet. Chaque distributeur informera sa clientèle agricole et 
assimilée de la date à laquelle il proposera le GNR à tarif réduit. 

Même après le 1er 
 

 

 

POUR ALLER PLUS LOIN 

 Toutes les informations sont disponibles sur le site de la 
Douane :https://www.douane.gouv.fr/professionnels/energie-environnement/gazole-
non-routier-gnr 
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